Date

Monsieur le maire,

Le Date, en me rendant à    Site     j'ai constaté avec étonnement que vos services procédaient à un élagage des arbres. Si ces travaux peuvent être nécessaires, notamment pour des raisons de sécurité ou d'entretien, ils se doivent néanmoins de respecter certaines règles, principalement en pleine période de reproduction pour la faune.

En effet, ces arbres abritent plusieurs espèces protégées, qu'ils s'agissent de chauves-souris ou d'oiseaux. Leur destruction directe, ou la destruction de leur site de reproduction (la destruction des nids pour les oiseaux), ainsi que toutes perturbations intentionnelles sont interdits par le code de l'environnement (articles L.411-1 à L.412-1 et articles R.412-1 à R.412-7), ainsi que par les arrêtés du 23 avril 2007 (pour les mammifères) et du 29 octobre 2009 (pour les oiseaux).

Si le site fait l'objet d'une protection (c.f. cadastre et http://carmen.ecologie.gouv.fr/)
Par ailleurs, le site est protégé par Texte. Ce dernier prévoit ………….. .

Si la commune a signé la charte biodiversité
En outre, votre commune, signataire de la charte biodiversité, s'est engagée à protéger les oiseaux (article 2-7) et par là même à ne pas supprimer les lieux où ils nichent.

Pour toutes ces raisons, et à l'heure ou biodiversité de manière générale et la "nature ordinaire" en particulier est placée au centre des préoccupations de tous, nous vous demandons d'adapter le calendrier des d'élagages, en reportant ces travaux en fin de période de reproduction, c'est à dire à l'automne-hiver. De plus cette période, située du 1er novembre au 15 février est idéale en ce qui concerne la végétation pour réaliser ce type de travaux.

Nous vous remercions par avance de la suite que vous voudrez bien donner à notre requête et restons à vote disposition pour toutes informations complémentaires que vous pourriez souhaiter.

Nous vous prions de croire, Monsieur le maire, en l'expression de nos salutations les plus naturelles.

